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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Genfeve. — En execution de Tarrötö du Conseil d'Etat du 25 septembre 1868, le

Döpartement militaire informe les citoyens que l'inspection d'automne sera uniquement

une inspection des nouvelles armes. En consöquence, les seuls corps armös du
fusil transforme sont appeles ä cette inspection, qui aura lieu ä la caserne de
Hollande (entree de Neuve).

Chaque citoyen est tenu ä se presenter, en bourgeois, ä l'un des jours et ä l'une
des heures indiques pour la compagnie dont il fait partie, et de soumettre son fusil
k l'inspection du contröleur des armes et ä celle des officiers commandös pour ce

service. — Les indications necessaires pour complöter les röles, ainsi que les
röclamations des hommes, seront recues en möme temps. — Pour les troupes non
inspectöes, les reclamations devront elre prösentöes au bureau militaire.

Le Departement militaire invite les citoyens ä prendre toutes les mesures necessaires

pour conserver en bon ötat les armes qui leur ont ete remises. Ces armes,
lorsqu'elles sont mal entretenues, sont d'un usage impossible ou dangereux; l'in-
töröt des tireurs leur impose donc le devoir d'apporter ä l'entretien de leurs fusils
des soins tout spöciaux.

Le Departement compte sur l'intelligence et la bonne volonte des ciloyens qui
fönt partie de la milice pour l'accomplissement de ce devoir militaire.

Bataillon n" 20.

Chasseurs n°s 1 et 2. Lundi et mardi 19 et 20 oct., de 8 ä 10 h. du m. ou de 1 k 3 h.
de l'aprös-midi.

Fusiliers nos 1 et 2. Mercredi et jeudi 21 et 22 oct.,
Fusiliers nos 3 et 4. Vendredi et samedi 23 et 24 oct.,

Bataillon n° 84,

Chasseurs nos 1 et 2. Lundi et mardi 26 et 27 octobre,
Fusiliers nos 1 et 2. Mercredi et jeudi 28 et 29 oct.,
Fusiliers nos 3 et 4. Vendredi et samedi 30 et 31 oct.,

Bataillon n° 125.

Chasseurs n°s 1 et 2. Lundi et mardi 2 et 3 novembre,
Fusiliers n°s 1 et 2. Mercredi et jeudi 4 et 5 nov.,
Fusiliers n°s 3 et 4. Vendredi et samedi 6 el 7 nov.,

Carabiniers n» 72.
Lundi 9 novembre, id. id.

Bataillon n° 66 (Landwehr).

Compagnies n°s 1 et 2. Mardi 10 novembre, id. id.

Compagnies nos 3 et 4. Mercredi 11 novembre, id. id.

Armement des bataillons n«s 64 et 65 de landwehr.

Les hommes faisant partie de ces deux bataillons sont convoques (en bourgeois),
ä la caserne de Hollande, escalier n° 1, aux jours et heures indiquös ci-dessous,

pour recevoir le nouvel armement en öchange de l'ancien avec les accessoires :

baionnette, tourne-vis, etc.

Bataillon n« 64. Fusiliers n» 1, mercredi 25 novembre, de 8 ä 9 heures du matin.
'Id. id. 2, id. 91/2 ä 11 heures du m.

Id. id. 3, id. 1 ä 2 heures de l'aprös-m.
Id. id. 4, id. 21/2 ä 4 h. de l'aprös-m.
Id. Chasseurs n° 1, samedi 28 novembre, de 8 ä 9 heures du matin.
Id. id. 2, id. 91/2 ä 11 heures du mat.

id. id.
id. id.

id. id.
id. id.
id. id.

id. id.
id. id.

id. id.
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Bataillon n" 65. Fusiliers n° 1, mercredi 9 döcembre, de 8 ä 9 heures du matin.
Id. id. 2, id. 91/2 ä 11 heures du mat.
Id. id. 3, id. 1 ä 2 heures de l'aprös-m.
Id. id. 4, id. 21/2 ä 4 h. de l'aprös-m.
Id. Chasseurs n° 1, samedi 12 decembre, de 8 ä 9 heures du matin.
Id. id. 2, id. 91/2 ä 11 heures du mat.

Les döfaillants seront traduits devant le Tribunal militaire.
Geneve, le 7 octobre 1868.

Le Conseiller d'etat charge du Departement militaire,
Charles Friderich.

— Le Conseil d'Etat a nomme, dans sa seance du 30 courant, au grade de second

sous-lieutenant dans l'infanterie du conlingent federal:

MM. Matter, Jean-Ed., precedemment sergent- major de la C. n° 2 de ehr». b. 20.

Wagnon, Ami-Louis, D sergent- fourrier u 4, » 84.

Meunier, Gges-Joseph, » sergent » 1, » 125

Kunzler, Jean-Jaques, » n n 2, » 84.

Dunant, Jb-Fs, > u » 2 de ch" » 20.

Zurlinden, Louis-Ad., ¦ J> J» 4, » 20.

Junod, Louis-Jean-Bapt., > » » 1, » 84.

Malseh, Jean-Louis, » caporal f 1 de ch" ,» 84.

DelaRive, Edmond, V » > 2, > 84.

Favre, Henri-Leopold, 1» » » 2, » 84.

Hensler, Marc, » u 1, 1, 84.

Marignac, Ch.-Adolphe, t ü > 4, » 20.

Dupin, Jean-Andre, » J J> 1, » 20.

Pictet, Emile, s » n 1, » 20.

Dans la möme söance, le Conseil d'Etat a appele aux fonctions de grand juge au
Tribunal militaire cantonal, en remplacement de M. le commandant Chauvet, qui
n'a pas aeeepte sa nomination, M. le commandant Pilet, Charles-Marc.

Ensorte quele Tribunal mililaire du canton de Geneve est compose, pour l'annöe
1868/69, des officiers designes ci-dessous:

Juges MM. le commandant Pilet, Charles-Marc,
le capitaine Blanc, Louis-Felix.

» Lachenal, Louis.
Juges supplöants MM. le major Galland, Charles.

le capitaine d'artillerie Brocher, Ernest.
le lieulenant aide-major Clert-Biron, Edgar.

Auditeur M. le lieutenant Cherbuliez, Ferdinand.
Auditeur supplöant M. le 2<= sous-lieutenant Desgouttes, Eugöne.
Greffier M. le capitaine Burnet, Charles.

Et le Tribunal militaire cantonal, fonctionnant comme conseil de discipline, est
composö pour 1868/69:

1° Des membres du Tribunal militaire cantonal, plus :

*£<> De 5 juges, savoir :

MM. le capitaine d'arlillerie Magnin, Marc-Louis,
le l«r sous-lieutenant Morhardt, Charles-Louis,
le sergent-fourrier Getaz, Jaques-Edouard.
le sergent Rosset, Alfred,
le chasseur Rehfous, Pierre-Ami.
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3» De 5 juges supplöants, savoir :

MM. le capitaine Vivien, Jaques.
le lieutenant de carabiniers Delphin, Th.-Gaspard.
le sergent Boissier, Jules.
Ie sapeur du gönie Lechex, Louis-Fs.
le füsilier Ancrenaz, E.-Marc.

— Jusqu'ä prösent les inspections d'armes ont donne d'assez bons rösultats;
les nouveaux fusils sont entretenus avec soin, il y a eu tres peu de reparations ä

faire. C'est habituellement le logement du bourrelet de la cartouche et celui de

l'extracteur qui sont negliges; les reparations portent principalement sur les extrac-
teurs et les broches.

Vaud. Le Conseil d'Etat a nommö :

Le 20 octobre, MM. Moginier, Jules, ä Vevey, capitaine du centre n° 4 du 26«
bataillon; Junod, Adolphe, ä Champvent, lieutenant du centre n» 2 du lle ha-
taillon R. C.; Matthey, Eugene, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs de droite du
5« bataillon R. C.; Butticaz, Louis, au Treytorrens, lieulenant du centre n° 3 du
H3>> bataillon R. F.; Richard, Eugene, ä Grandson, lieutenant du centre n° 3 du
26« bataillon.

Le 21, M. Gonin, Louis, ä Lausanne, lieutenant du centre n^ 2 du 5e bataillon
R. C.;

Le 23, M. Pitton, Denis, ä Oppens, 1er sous-lieutenant des chasseurs de droite
du 11« bataillon R. C.;

Le 27, MM. Dubois, Sigismond, ä Lausanne, capitaine des chasseurs de gauche
du 45e bataillon; Vallotton, Alfred, ä Vallorbes, capitaine du centre n° 1 du 9«
bataillon R. C.; Husson, Henri-Ls, ä Payerne, capitaine du centre n° 2 du l"
bataillon R. C.; Duflon, Fs-Louis, ä Riez, capitaine du centre n° 2 du 5" bataillon
R. C.; Forna'laz, Alphonse, ä Avenches, capitaine des chasseurs de droite du i*r
bataillon R. C.; Bory, Jules, ä Myes, capitaine des chasseurs de gauche du 8"
bataillon R. C.; Martin, David-Louis, ä Vallorbes, lieutenant des chasseurs de gauche

du 9e bataillon R. C.; Ramuz, Ls-Auguste, ä Pailly, lieutenant du centre n° 1

du 46« bataillon ; Chappuis, Henri, ä Rivaz, 1 er sous-lieutenant des chasseurs de
droite du 45» bataillon; Corboz, Constant, ä Epesses, ler sous-lieutenant du centre
n° 1 du 6« bataillon R. C.

Le 28, MM. Bugnon, Ami, ä Nyon, commandant du llle bataillon; Chabloz,
Alexis, ä Chäteau-d'CEx, capitaine du centre n° 2 du 4e bataillon R. C.

Le 31, MM. Oguey, David, ä Orbe, commandant du 7e bataillon R. C ; Oguey,
Henri, ä Aubonne, major du 46e bataillon; Dessous l'Eglise, Jean-Abram, ä Pran-
gins, capitaine du centre n» 1 du 26e bataillon; Aubert, Eugene, au Solliat,
lieutenant du centre n° 4 du llle bataillon; Correvon, Gustave, ä Yverdon, l«r sous-
lieutenant des chasseurs de droite du 12e bataillon R. C.

OOj*<OC
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